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COMPTE RENDU  

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
  

Jeudi 17 MARS 2022  
  
  

L’an deux-mil vingt deux, le dix sept mars à 18h30, le Conseil Municipal de cette commune régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de 
Monsieur DIRIBERRY Mathieu, Maire.  
Présents  ATHANASE P, DELPUECH K, DIRIBERRY M, DUCAMP S, DULUCQ D, FORGUES JP, GARAT D, 

GAYSSOT C, GRANJEAN A, GROCQ E, ILLI D, LABEYRIE B, LAMACHE A, LASSERRE E, LESTAGE M, 
LUC E, MENSAN P, NIANT S, PESQUE C, SARRAUTE F.  

Absents représentés  Mme BERNARDI J.. a donné procuration à Mme PESQUE C  M. 
BERTHOME M. a donné procuration à M. LAMACHE A.  
Mme CAPLANNE S..a donné procuration à M. ATHANASE P.  

Secrétaire de séance  Mme DELPUECH Karine  
  
Date de convocation : 10/03/2022  
Date de séance : 17/03/2022  
Horaire de séance : 18h30  

  
Ordre du jour :  

DELIBERATIONS  

Ordre du jour  

Présentation des orientations budgétaires  
Adoption du PV de la séance 2022-A  

Relevé des décisions de M. le Maire  

Délibérations  

N° Délibération  Thématique  Intitulé  

2022B-07DE  FINANCES  DETR - Plan de financement réhabilitation centre-bourg  

2022B-08DE  FINANCES  Demande d’aide à l’investissement – CAF 40  

2022B-09DE  ADM. GENERALE  Convention Marché des Producteurs de Pays   

  
  

DÉPARTEMENT DE LANDES  
  

ARRONDISSEMENT DE DAX  
  

COMMUNE DE  
SAINT GEOURS DE MAREMNE  

  
  
  

Nombre de conseillers élus :  
23  

  
Conseillers en exercice :  

23  
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2022B-10DE  MACS  Convention fonds de concours voirie – rte du Tuquet  

2022B-11DE  SOLIDARITE  FACECO Action Ukraine  

2022B-12DE  RH  Emplois Services Techniques  

Questions diverses  
  
Monsieur le Maire ouvre la séance à 18 h 30  
L’ensemble des délibérations ont été soumises à un vote à main levée.  
  

  
Approbation du procès-verbal de la séance 2022A du 10 Février 2022  
  
Le Conseil Municipal, par 19 voix POUR, 1 CONTRE, 3 ABSTENTIONS, APPROUVE le procès-verbal de la séance du 
10 février 2022.  
CONTRE : GAYSSOT Cyril  
ABSTENTIONS : ILLI Dominique, LESTAGE Michel, NIANT Sandrine  
  
N° 2022B – 07DE : FINANCES : plan de financement de l’opération du centre-bourg et demande DETR  

RAPPORT   
Rapporteur : Mathieu DIRIBERRY  
M. le Maire présente au Conseil Municipal le plan de financement prévisionnel des travaux de réhabilitation du 
centre-bourg :  
  

Dépenses  Montant HT  Recettes  Taux  Montant   
Coût prévisionnel 
travaux  

2 851 318.00 €  DETR (3 tranches 
fonctionnelles)  

40.00 %  1 140 527.20 €  

    Région Nouvelle Aquitaine   1.75%  50 000.00 €  
    Département des Landes   4.21 %  120 000.00 €  
    MACS  13.15%  375 000.00 €  
    Europe   2.81 %  80 000.00 €  
    Emprunt  

38.08%  
500 000.00 €  

    Fonds libres  585 790.80 €  
TOTAL HT  2 851 318.00 €  TOTAL  100.00%  2 851 318.00 €  

  
Il précise que dans le cadre de la DETR, la commune sollicitera 3 tranches fonctionnelles sur les années 2022, 
2023 et 2024.  
  
DECISION  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :   

DECIDE   de réaliser les travaux et de présenter un dossier de demande de subvention dans le cadre de la cadre 
de la DETR pour chacune des tranches fonctionnelles telles que décrites ci-dessous :  

Tranche  2022  2023  2024  
Montant DETR  263 580.40 €  352 904.80 €  524 042.00 €  

  
AUTORISE   Monsieur le Maire à présenter un dossier de demande de subvention DETR pour chacune des 
tranches fonctionnelles sur les années 2022, 2023 et 2024  
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AUTORISE   Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à a réalisation de l’opération ci-dessus 
référencée  
  
La délibération, mise aux voix, est adoptée à la majorité.  
ABSTENTION : GAYSSOT Cyril, ILLI Dominique, LESTAGE Michel, NIANT Sandrine  
  
 Rendu exécutoire par affichage le 24/03/2022 et transmission au contrôle de légalité le 24/03/2022 

  
  
N° 2022B – 08DE : FINANCES : Demande de subvention CAF des Landes – Mobilier Espace Jeunes  

RAPPORT   
Rapporteur : Mathieu DIRIBERRY  
M. le Maire présente au Conseil Municipal le plan de financement prévisionnel de l’acquisition de mobilier pour 
l’Espace Jeunes :  
  

Dépenses  Montant HT  Recettes  Taux  Montant   
Coût prévisionnel 
acquisition  

10 000.00 €  CAF DES LANDES  25.00 %  2 500.00 €  

    Fonds libres  75.00 %  7 500.00 €  
TOTAL HT  10 000.00 €  TOTAL  100.00%  10 000.00 €  

  
Il précise que la Caisse d’Allocations Familiales des Landes peut soutenir ce projet à hauteur de 25% du montant 
HT de l’opération.  
  
DECISION  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :   

DECIDE   de réaliser l’opération d’acquisition de mobilier pour l’Espace Jeunes   
  
 APPROUVE le plan de financement tel que ci-dessous :  
  

Dépenses  Montant HT  Recettes  Taux  Montant   
Coût prévisionnel 
acquisition  

10 000.00 €  CAF DES LANDES  25.00 %  2 500.00 €  

    Fonds libres  750.00 %  7 500.00 €  
TOTAL HT  10 000.00 €  TOTAL  100.00%  10 000.00 €  

  
AUTORISE   Monsieur le Maire à présenter à présenter un dossier de demande de subvention dans le cadre de 
l’aide à l’investissement de la CAF des Landes   
AUTORISE   Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à a réalisation de l’opération ci-dessus 
référencée  
  
La délibération, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  
  
 Rendu exécutoire par affichage le 24/03/2022 et transmission au contrôle de légalité le 24/03/2022 
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N° 2022B – 09DE : ADM GENERALE – Convention Marché des Producteurs de Pays 2022  

RAPPORT   
Rapporteur : Pierre ATHANASE  
Pierre ATHANASE présente au Conseil Municipal la convention de partenariat avec la Chambre d’Agriculture dans 
le cadre du Marché des Producteurs de Pays 2022 et sollicite de l’assemblée l’autorisation de la signer.  
  
DECISION  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :   

AUTORISE   Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat pour le Marché des 
Producteurs de Pays 2022 ainsi que tout document nécessaire à la réalisation de l’évènement.  
  
La délibération, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  
  
Rendu exécutoire par affichage le 24/03/2022 et transmission au contrôle de légalité le 24/03/2022 

 
N° 2022B – 10DE : MACS – Convention fonds de concours opération route de Tuquet  

RAPPORT   
Rapporteur : Damien GARAT  
  
Vu la décision du bureau de MACS en date du 23 février 2023,  
  
Damien GARAT présente au Conseil Municipal l’opération de réaménagement de la route de Tuquet. Cette 
opération, sous maîtrise d’œuvre communautaire, propose le plan de financement suivant :  
  

Total dépenses HT   279 908.00  Fonds de concours commune  139 954.00  
TVA  55 981.60  Financement MACS dont TVA  195 935.60  
TOTAL Dépenses TTC  335 889.60  TOTAL Financement  335 889.60  
Travaux TTC hors compétence à 
charge de la commune  

84 000.00      

  
Il est précisé que dans le cadre de de cette opération, les participations financières définitives de la commune 
et de MACS seront arrêtées par référence au montant réel des dépenses, dans la limite d’une augmentation de 
10% par rapport au plan de financement ci-dessus.  
50% de la participation du fonds de concours communal sera versé à la transmission de l’ordre de service et le 
solde de 50% trois mois après la réception des travaux et la transmission du décompte général définitif (DGD).  
  
La réalisation du financement de cette opération nécessite une convention entre MACS et la commune, jointe 
en annexe.  
  
DECISION  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :   

AUTORISE   Monsieur le Maire à signer la convention de fonds de concours pour l’opération de voirie de la route 
de Tuquet telle qu’annexée.  
  
La délibération, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  
 
Rendu exécutoire par affichage le 24/03/2022 et transmission au contrôle de légalité le 24/03/2022 
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N° 2022B – 11DE : SOLIDARITE – FACECO Action UKRAINE  

RAPPORT   
Rapporteur : Pierre ATHANASE  
Le Faceco (Fonds d’action extérieure des collectivités territoriales) est un fonds de concours géré par le Centre 
de crise et de soutien (CDCS) du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères (MEAE).   
Ce fonds permet aux collectivités territoriales qui le désirent d’apporter une aide d’urgence aux victimes de crises 
humanitaires à travers le monde, qu’il s’agisse de crises soudaines (comme les catastrophes) ou durables 
(comme en cas de conflit).   
Le Faceco constitue aujourd’hui l’unique outil de l’État donnant la possibilité aux collectivités de répondre 
rapidement et efficacement aux situations d’urgence et à la détresse des personnes affectées. Il permet en plus 
une sécurisation des fonds versés notamment concernant l'identité des bénéficiaires.   
  
Dans le cadre de la guerre en UKRAINE, M. le Maire souhaite que la commune fasse un don au FACECO.  
  
DECISION  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :   

FIXE   le montant du don au FACECO au montant de  1 000  € soit mille euros  
  
AUTORISE   Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce don  
  
PRECISE   que ce don sera prélevé sur le budget principal de la commune  
  
La délibération, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  
  
Rendu exécutoire par affichage le 24/03/2022 et transmission au contrôle de légalité le 24/03/2022 

 
  
N° 2022B – 12DE : RESSOURCES HUMAINES – Emplois Services Techniques  

RAPPORT   
Rapporteur : Jean-Pierre FORGUES  
  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment les articles 3-1, 3-3 et 34,  

Vu le tableau des emplois,  

  
Jean-Pierre FORGUES fait part à l’assemblée de la nécessité au sein des Services Techniques :  
  

• De créer un emploi temporaire à temps complet à raison de 35 heures /semaine d’Adjoint Technique 
emploi de la catégorie hiérarchique C, pour le remplacement d’un agent indisponible pour congés de 
maladie à compter du 21.03.2022 et pour la durée d’absence de l’agent   
  

• De créer un emploi permanent à temps complet à raison de 35 heures /semaine d’Adjoint Technique, 
emploi de la catégorie hiérarchique C, pour assurer les fonctions principales d’agent des Espaces Verts, 
à compter du 01.04.2022   
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DECISION  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à :   

DECIDE   de créer :  
  

• un emploi temporaire à temps complet à raison de 35 heures /semaine d’Adjoint Technique, emploi de 
la catégorie hiérarchique C, pour le remplacement d’un agent indisponible pour congés de maladie à 
compter du 21.03.2022 et pour la durée d’absence de l’agent, rémunéré sur l’indice brut correspondant 
au 1er échelon de la grille indiciaire d’adjoint technique, sous contrat de travail de droit public, article 
3-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984.  
  

• un emploi permanent à temps complet à raison de 35 heures /semaine d’Adjoint Technique, emploi de 
la catégorie hiérarchique C, pour assurer les fonctions principales d’agent des Espaces Verts, à compter 
du 01.04.2022   

  
PRECISE   que les crédits correspondants seront prévus au budget de l’exercice  
  
AUTORISE   Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ces recrutements  
  
La délibération, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  
  
  
 Rendu exécutoire par affichage le 24/03/2022 et transmission au contrôle de légalité le 24/03/2022 
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